
Dans quelles conditions un employeur peut-il imposer une clause
de confidentialité sur le départ d'un salarié ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un employeur peut imposer une clause de confidentialité sur le départ d'un salarié uniquement

si elle est écrite, précise et circonscrite, librement consentie par le salarié, justifiée par un intérêt légitime de

l'entreprise, et proportionnée dans sa durée. La clause ne peut en aucun cas restreindre les droits

fondamentaux du salarié, notamment le droit d'accès à la justice, le droit de témoigner, le signalement de faits

illicites ou la protection des lanceurs d'alerte (loi du 16 mai 2023).

La validité de la clause repose sur le respect de l'article L.121-3 du Code du travail qui prohibe toute clause visant

à restreindre indûment les droits du salarié, et sur le principe de bonne foi contractuelle (article 1134 du Code civil).

Toute clause trop vague, générale ou disproportionnée serait déclarée nulle.

Définition

Une clause de confidentialité relative au départ est une stipulation contractuelle insérée dans une convention

de rupture d'un commun accord, une transaction ou tout accord mettant fin au contrat de travail, par

laquelle le salarié et l'employeur s'engagent mutuellement à ne pas divulguer certaines informations concernant

les circonstances de la rupture, les conditions financières du départ, ou tout autre élément convenu comme

confidentiel.

Cette clause constitue une limitation conventionnelle de la liberté d'expression, strictement encadrée par le

droit luxembourgeois pour protéger les droits fondamentaux des travailleurs. Elle s'apparente à une clause de

discrétion étendue couvrant spécifiquement les modalités de séparation entre les parties.

Elle diffère de la clause de confidentialité générale du contrat de travail qui porte sur les secrets d'affaires et

informations professionnelles pendant l'exécution du contrat, et de la clause de non-concurrence (article L.125-

8) qui interdit l'exploitation d'une entreprise personnelle concurrente.

Questions fréquentes

Que se passe-t-il si une clause de confidentialité sur le départ est jugée trop vague ou disproportionnée ?

Si une clause de confidentialité est trop vague, imprécise ou disproportionnée, elle sera déclarée nulle par les tribunaux luxembourgeois
en application de l'article L.121-3 du Code du travail. L'ITM et les juridictions du travail contrôlent systématiquement que les clauses
soient 'circonscrites et précises' et respectent les droits fondamentaux du salarié.

Quelle durée maximale peut avoir une clause de confidentialité sur le départ d'un salarié ?

Bien que la loi luxembourgeoise ne fixe pas de durée maximale absolue, la jurisprudence et les bonnes pratiques recommandent une
durée de 12 mois pour les cas standard et 24 mois maximum pour les situations exceptionnelles. La durée doit être proportionnée à
l'intérêt légitime de l'entreprise et ne peut être excessive sous peine de nullité.
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Quelles sont les conditions pour qu'un employeur puisse imposer une clause de confidentialité lors du départ d'un salarié au

Luxembourg ?

Au Luxembourg, un employeur peut imposer une clause de confidentialité sur le départ d'un salarié uniquement si elle respecte quatre
conditions cumulatives : être écrite et précise, être librement consentie par le salarié, être justifiée par un intérêt légitime de l'entreprise, et
être proportionnée dans sa durée. La clause ne peut jamais restreindre les droits fondamentaux du salarié comme l'accès à la justice ou
la protection des lanceurs d'alerte.

Une clause de confidentialité peut-elle empêcher un salarié de témoigner en justice ou de signaler des faits illicites ?

Non, absolument pas. Selon la loi luxembourgeoise du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte et l'article L.121-3 du Code du
travail, aucune clause de confidentialité ne peut empêcher un salarié d'exercer ses droits fondamentaux : accès à la justice, témoignage
devant une autorité, signalement de faits illicites, corruption ou trafic d'influence aux autorités compétentes.

Conditions d’exercice

Pour être valable, une clause de confidentialité sur le départ doit respecter quatre conditions cumulatives strictes :

1. Forme écrite obligatoire : La clause doit être expressément prévue dans un accord écrit (convention de

rupture, transaction, protocole d'accord) signé par les deux parties. Une clause verbale ou implicite serait sans effet

juridique.

2. Précision et circonscription : Conformément à la jurisprudence de l'ITM (Inspection du travail et des mines), la

clause doit être "circonscrite et précise" et non une "simple clause de style, vague et imprécise". Elle doit définir

exactement :

Le périmètre des informations confidentielles (montants, circonstances, motifs)

Les personnes concernées par l'interdiction de divulgation

La durée de l'obligation de confidentialité (généralement 12 à 24 mois maximum)

Les exceptions légales à l'obligation de silence

3. Justification par un intérêt légitime : La clause doit être proportionnée et justifiée par la protection d'intérêts

légitimes de l'entreprise, sans constituer une atteinte excessive à la liberté d'expression du salarié.

4. Libre consentement du salarié : Le consentement doit être libre, éclairé et exempt de vice (contrainte, dol,

erreur). Le salarié doit bénéficier d'un délai de réflexion raisonnable et, idéalement, de l'assistance d'un conseil

juridique.

Interdictions absolues - La clause ne peut en aucun cas :

Empêcher l'accès à la justice ou le droit de contestation du salarié

Interdire le témoignage devant une autorité judiciaire ou administrative

Entraver le signalement de faits illicites aux autorités compétentes

Violer la protection des lanceurs d'alerte (loi du 16 mai 2023)

Empêcher le signalement de corruption (articles L.271-1 et L.271-2 du Code du travail)

Créer un déséquilibre manifeste entre les droits des parties
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Modalités pratiques

Rédaction de la clause :

L'employeur doit formaliser la clause dans un document écrit distinct ou intégré à la convention de rupture,

précisant :

Périmètre exact : "Les parties s'engagent à ne pas divulguer les circonstances de la rupture, les conditions

financières convenues, ni les motifs du départ..."

Durée limitée : "La présente obligation de confidentialité s'applique pour une durée de [12/24] mois à compter

de la date de rupture effective du contrat..."

Personnes visées : "Cette obligation s'applique vis-à-vis de toute personne extérieure à l'entreprise, y

compris les médias, les concurrents et les tiers..."

Exceptions obligatoires : "La présente clause ne fait pas obstacle au droit du salarié de porter plainte, de

témoigner en justice, de signaler des faits illicites aux autorités compétentes, ou d'exercer ses droits légaux..."

Réciprocité : La clause doit être bilatérale et s'appliquer tant à l'employeur qu'au salarié

Sanctions proportionnées : En cas de violation, prévoir des dommages-intérêts proportionnés au préjudice

réel

Procédure de mise en œuvre :

1. Rédaction précise de la clause par un conseil juridique spécialisé

2. Information claire du salarié sur la portée exacte de son engagement

3. Délai de réflexion raisonnable avant signature (minimum 24-48 heures recommandé)

4. Assistance possible du salarié par un avocat ou délégué du personnel

5. Signature conjointe et conservation d'une trace écrite de l'accord

6. Encadrement humain : validation par un responsable RH ou direction

Documentation requise :

Preuve du consentement libre et éclairé

Justification de l'intérêt légitime de l'entreprise

Traçabilité du processus de négociation

Conservation de tous les échanges et documents signés

Pratiques et recommandations

Recommandations pour l'employeur :
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1. Limiter au strict nécessaire : Ne viser que les informations réellement sensibles justifiant une protection (montants

importants, circonstances exceptionnelles, litiges potentiels)

2. Prévoir une durée proportionnée : 12 mois pour les cas standard, 24 mois maximum pour les situations exceptionnelles

3. Exclure expressément les droits légaux : Mentionner clairement que la clause ne s'oppose pas aux signalements

légaux, témoignages en justice, protection des lanceurs d'alerte

4. Garantir la réciprocité : L'employeur doit également respecter la confidentialité (communications internes, références

professionnelles)

5. Prévoir des modalités de levée : Possibilité d'accord mutuel pour lever la confidentialité dans certaines circonstances

6. Consulter un conseil juridique : Faire valider systématiquement la clause par un avocat spécialisé en droit du travail

luxembourgeois

Recommandations pour le salarié :

Se faire assister d'un avocat ou délégué du personnel avant signature

Vérifier la proportionnalité de la clause (durée, périmètre, sanctions)

S'assurer des exceptions pour les droits fondamentaux

Négocier les modalités si la clause paraît excessive

Conserver tous les documents relatifs à la négociation

Bonnes pratiques RH :

Égalité de traitement : Appliquer des critères homogènes pour tous les salariés

Documentation rigoureuse : Justifier systématiquement la nécessité de la clause

Formation des managers : Sur les limites légales et risques juridiques

Procédure standardisée : Créer un processus validé pour toutes les ruptures sensibles

Cadre juridique

Sources légales luxembourgeoises :
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Article 1134 du Code civil : Force obligatoire des conventions et exécution de bonne foi

Article L.121-1 du Code du travail : Application du Code civil au contrat de travail

Article L.121-3 du Code du travail : Nullité des clauses restrictives des droits du salarié ou aggravant ses

obligations de manière disproportionnée

Articles L.271-1 et L.271-2 du Code du travail : Protection contre les représailles en cas de signalement de

corruption/trafic d'influence

Article L.124-13 du Code du travail : Résiliation d'un commun accord (support juridique des conventions de

rupture)

Loi du 16 mai 2023 : Protection des lanceurs d'alerte (transposition directive UE 2019/1937)

Loi du 1er août 2018 : Protection des données à caractère personnel (RGPD)

Jurisprudence luxembourgeoise :

Clauses "circonstances et précises" : Exigence constante de l'ITM et des juridictions du travail

Nullité des clauses vagues : Clauses générales ou imprécises systématiquement invalidées (article L.121-3)

Obligation de loyauté : Fondée sur l'article 1134 du Code civil (jurisprudence constante)

Proportionnalité : Contrôle systématique par les tribunaux au regard des droits fondamentaux

Liberté d'expression : Protection constitutionnelle ne pouvant être restreinte que de manière proportionnée

Autorités de contrôle :

Inspection du travail et des mines (ITM) : Contrôle de la légalité des clauses contractuelles

Tribunaux du travail : Appréciation de la validité et proportionnalité des clauses

Office des signalements : Protection des lanceurs d'alerte (opérationnel depuis septembre 2023)

Commission nationale pour la protection des données (CNPD) : Contrôle du respect du RGPD

Textes européens applicables :

Directive (UE) 2019/1937 : Protection des lanceurs d'alerte (transposée par loi du 16 mai 2023)

RGPD (2016/679) : Protection des données à caractère personnel

Convention européenne des droits de l'homme : Liberté d'expression (article 10)

AVERTISSEMENT IMPORTANT : Une clause de confidentialité sur le départ qui serait excessive, vague ou disproportionnée

risque d'être déclarée nulle par les tribunaux luxembourgeois. L'employeur doit privilégier une approche équilibrée et précise,

respectueuse des droits fondamentaux du salarié.

La loi du 16 mai 2023 sur la protection des lanceurs d'alerte a considérablement renforcé les droits des salariés en matière de

signalement. Aucune clause de confidentialité ne peut empêcher un salarié de signaler des faits illicites, de la corruption, du trafic

d'influence ou toute violation du droit aux autorités compétentes.
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Le consentement libre et éclairé du salarié est essentiel. Toute clause imposée sous contrainte, sans délai de réflexion ou sans

possibilité d'assistance juridique, serait susceptible d'être annulée pour vice du consentement.

Il est fortement recommandé de consulter un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois lors de la rédaction de telles

clauses, particulièrement dans les cas de :

Départs conflictuels ou litiges potentiels

Montants d'indemnités importants

Salariés occupant des fonctions stratégiques

Situations médiatiquement sensibles

La traçabilité complète du processus de négociation et la documentation du consentement éclairé sont essentielles pour garantir

l'opposabilité de la clause en cas de contestation ultérieure.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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